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Introduction  
 

1. MalgrŽ les prŽoccupations exprimŽes par des millions de travailleuses et de 
travailleurs rŽclamant une justice commerciale ˆ lÕŽchelle mondiale, la 
croissance, le dŽveloppement ou la crŽation dÕemplois pleins, dŽcents et 
productifs basŽs sur le respect des droits des travailleurs et dÕautres droits 
humains ne sont toujours pas assez abordŽs ˆ lÕOMC. Les crises financi•re et 
Žconomique mondiales ont suscitŽ de nouveaux doutes quant aux avantages 
potentiels de la libŽralisation commerciale et ont soulevŽ des prŽoccupations 
fondŽes par rapport au fait que la libŽralisation ˆ une pŽriode de croissance 
du ch™mage ne pourrait quÕaggraver davantage la crise et renforcer les graves 
difficultŽs sociales. 

 
2. Il est temps dÕexaminer si le programme actuel de Doha, Žtabli en 2001, 

int•gre lÕensemble des questions concernant la situation de lÕŽconomie 
mondiale en 2009. Il est clair que ni lÕensemble des questions, ni lÕŽtat de 
discussion sur ces questions dŽjˆ inscrites dans lÕagenda ne correspondent 
de mani•re adŽquate ˆ la rŽalitŽ dÕaujourdÕhui. Depuis le dŽbut du cycle de 
Doha, lÕŽconomie mondiale a ŽtŽ frappŽe (et est frappŽe) par une crise 
alimentaire, une crise climatique, une crise financi•re et une crise de lÕemploi. 
Et malgrŽ lÕexistence de lÕOMC, les dŽsŽquilibres commerciaux ont atteint des 
niveaux insoutenables et lÕŽconomie mondiale a plongŽ dans une profonde 
rŽcession, sauvŽe de la dŽpression par des politiques monŽtaires agressives 
et des mesures de relance budgŽtaire massives dans de nombreuses 
Žconomies dŽveloppŽes et de grandes Žconomies en dŽveloppement.   

 
3. LÕaccord actuellement sur la table, basŽ sur les modalitŽs de dŽcembre 2008 

pour lÕAMNA et lÕagriculture, ne permettra pas au commerce de gŽnŽrer des 
emplois dans le monde ni un vŽritable dŽveloppement Žconomique. En fin de 
compte, ceci met le syst•me commercial multilatŽral en pŽril - lÕordre du jour 
de Doha pour le dŽveloppement Žtait supposŽ porter sur le dŽveloppement 
durable, mais il nÕy a aucun signe des piliers social et Žconomique, reconnus ˆ 
lÕŽchelon international comme faisant partie intŽgrante du dŽveloppement 
durable. Nous avons besoin au contraire dÕun syst•me commercial multilatŽral 
dotŽ dÕune dimension sur les plans social et du travail, qui soit reliŽ ˆ dÕautres 
institutions mondiales comme lÕOIT, la CNUCED, la CCNUCC, lÕOMS et 
dÕautres agences onusiennes. Tel est le dŽfi plus large qui se pose aux 
membres de lÕOMC et qui va bien au-delˆ des actuelles discussions sur les 
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modalitŽs. Tant que lÕOMC nÕaccordera pas la prioritŽ aux personnes, la 
mondialisation ne nous donnera pas le monde que nous souhaitons, avec un 
travail dŽcent1 et une vie digne pour toutes les travailleuses et tous les 
travailleurs dans le monde entier. 

 
4. Ë la suite de la crise alimentaire mondiale, des nŽgociations spŽcifiques sont 

nŽcessaires pour veiller ˆ ce que tout accord de lÕOMC sur lÕagriculture 
garantisse la sŽcuritŽ alimentaire comme premier objectif. En outre, il convient 
dÕentreprendre une sŽrieuse Žvaluation de lÕincidence des Žventuels scŽnarios 
du cycle de Doha sur le niveau et la qualitŽ de lÕemploi en vue dÕexaminer son 
impact sur les niveaux de vie, le dŽveloppement, la pauvretŽ et les rŽalisation 
des Objectifs du millŽnaire pour le dŽveloppement. Ë dŽfaut dÕune telle 
analyse, cela nÕa pas beaucoup de sens de continuer dÕespŽrer que la 
libŽralisation seule gŽnŽrera des emplois et une prospŽritŽ largement 
partagŽe. 

 
5. Si lÕOMC doit rŽussir ˆ mobiliser le soutien de lÕopinion publique ˆ un syst•me 

commercial multilatŽral, le travail dŽcent doit devenir lÕobjectif clef des 
nŽgociations commerciales, reflŽtant les rŽsultats du Sommet du millŽnaire 
des Nations unies en 2005, de la rŽunion ministŽrielle de lÕECOSOC de 2006 
ainsi que de la DŽclaration de lÕOIT sur la justice sociale de 2008. Compte 
tenu de lÕimpact massif de la crise Žconomique mondiale sur les travailleuses 
et les travailleurs, il est essentiel que le Pacte mondial pour lÕemploi, adoptŽ 
par lÕOIT en 2009, soit enti•rement pris en compte. 

 
6. La suite du document contient nos propositions ˆ lÕintention des nŽgociateurs 

en vue des modalitŽs finales. 
 
 
i) En ce qui concerne l’issue du cycle de négociations et ses 
principaux domaines de négociation, les syndicats se fixent les objectifs 
suivants: 
 

AMNA (Accès aux marchés non agricoles) 
 

7. Les gouvernements ne devraient pas adopter un paquet AMNA basŽ sur le 
projet de texte des modalitŽs de dŽcembre 2008, mais plut™t veiller ˆ ce que 
les pays en dŽveloppement puissent appliquer une rŽduction tarifaire qui 
corresponde ˆ leur stade de dŽveloppement, conformŽment au principe 
convenu de rŽciprocitŽ moins que totale et qui soit nettement infŽrieure aux 
rŽductions appliquŽes par les pays dŽveloppŽs et aux propositions 
dÕabaissements tarifaires qui sont actuellement avancŽes. Le paquet actuel 
rŽduirait nettement les tarifs consolidŽs dans les pays en dŽveloppement et, 
par consŽquent, diminuerait considŽrablement leur espace politique. Compte 
tenu de leur stade de dŽveloppement industriel, une telle rŽduction de 
lÕespace politique est prŽmaturŽe et bloquera les pays en dŽveloppement 
dans leur structure actuelle de production de faible valeur ajoutŽe.  

                                                
1 Le travail dŽcent comprend lÕemploi, le respect des droits au travail (dont les droits syndicaux ˆ la libertŽ 
syndicale et ˆ la nŽgociation collective), la protection sociale et le dialogue social, selon la dŽfinition de lÕOIT. 
Toutes ces composantes sont des ŽlŽments nŽcessaires pour assurer le dŽveloppement durable. 
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8. Les gouvernements devraient veiller ˆ ce que les flexibilitŽs relevant des 

dispositions du Ç Paragraphe 8 È des pays en dŽveloppement, telles 
quÕŽnoncŽes dans le texte de dŽcembre 2008, soient considŽrablement 
Žlargies. Les flexibilitŽs, qui autorisent quÕun certain pourcentage des lignes 
tarifaires soient exemptŽes des rŽductions gŽnŽrales sur la base de la formule 
applicables ˆ tous les secteurs, ou qui autorisent des rŽductions sur une base 
infŽrieure ˆ la formule, doivent permettre aussi bien lÕexemption des lignes 
tarifaires que des rŽductions tarifaires infŽrieures pour un certain nombre de 
lignes tarifaires. Les pays en dŽveloppement ne devraient pas choisir entre 
ces deux options. Dans le m•me temps, ces pourcentages devraient •tre 
augmentŽs pour sÕŽlever ˆ un pourcentage nettement supŽrieur aux niveaux 
actuels figurant entre crochets de mani•re ˆ aider les pays en dŽveloppement 
ˆ gŽrer lÕajustement de secteurs sensibles et ˆ prŽvenir lÕagitation sociale 
causŽe par les pertes dÕemplois et la fermeture dÕentreprises qui rŽsulteraient 
dÕun renforcement de la libŽralisation. Ces flexibilitŽs devraient Žgalement 
permettre des changements dans les lignes tarifaires qui seront sŽlectionnŽes 
pour •tre couvertes par le paragraphe 8, afin de rŽpondre aux futurs beso ins 
en mati•re de dŽveloppement industriel . 

 
9. Ç LÕapproche sectorielle È des nŽgociations tarifaires zŽro pour zŽro dans une 

sŽrie de secteurs de lÕAMNA devrait rester volontaire. Aucune pression ne 
devrait •tre exercŽe sur les pays en dŽveloppement pour y prendre part, 
conformŽment ˆ la dŽcision prise ˆ Hong Kong selon laquelle ces 
nŽgociations ne doivent pas •tre contraignantes.  

 
10.  Ë ce stade, en pleine crise historique de lÕemploi, il nÕest pas raisonnable de 

sÕattendre ˆ ce que des membres de lÕOMC appliquent de nouvelles 
rŽductions tarifaires significatives aux taux consolidŽs dŽjˆ bas sans discuter 
du commerce dans un contexte plus large au m•me titre que dÕautres 
questions cruciales, notamment le dŽveloppement industriel, les taux 
dÕŽchange et les droits des travailleurs.  

 
11. Une sŽrieuse Žvaluation de la rŽelle incidence du cycle de Doha sur lÕemploi 

et le dŽveloppement sÕav•re essentielle. Une incitation  ̂ Žlargir lÕacc•s aux 
marchŽs par une harmonisation des rŽductions tarifaires pourrait entra”ner de 
graves effets adverses, comme des fermetures dÕusines, du ch™mage, une 
dŽsindustrialisation et une aggravation de la pauvretŽ dans de nombreux 
pays, dŽveloppŽs et en dŽveloppement. Tous les pays membres de lÕOMC ont 
besoin de lÕespace politique nŽcessaire pour pouvoir rŽglementer leur 
Žconomie et lancer une reprise Žconomique. Il reste essentiel que les pays 
soient priŽs, avant de finaliser leurs concessions dans le cadre des 
nŽgociations, dÕeffectuer une Žvaluation ex ante de lÕimpact, peut-•tre au 
niveau du produit ou du groupe de produits, des effets de ces nŽgociations sur 
le dŽveloppement, le travail dŽcent et les normes de vie, en octroyant une 
attention particuli•re  aux secteurs ˆ fort coefficient de main -dÕÏuvre, et en 
faisant notamment une analyse de lÕincidence sexospŽcifique. LÕOMC, lÕOIT et 
dÕautres institutions internationales pertinentes devraient travailler 
conjointement pour veiller ˆ ce que les pays en dŽveloppement disposent des 
ressources financi•res nŽcessaires et dÕune assistance technique 
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indŽpendante pour entreprendre ce type dÕŽvaluations de lÕimpact, qui 
rŽclament en outre la participation des syndicats qui transmettront leurs points 
de vue sur la mani•re dont les concessions proposŽes affecteront les secteurs 
quÕils reprŽsentent.  

 
12. Il a ŽtŽ dŽcidŽ ˆ Hong Kong que les pays en dŽveloppement (hormis les PMA) 

devraient consolider la totalitŽ de leurs lignes tarifaires non consolidŽes en 
ajoutant une majoration non linŽaire aux tarifs actuels appliquŽs, en tant que 
base des abaissements tarifaires subsŽquents. Ces majorations devraient •tre 
fixŽes avec un nombre ŽlevŽ de points de pourcentage, de telle sorte que les 
pays concernŽs puissent tirer parti au maximum de leur espace politique au 
moment dÕarriver ˆ la phase des abaissements tarifaires. Les pays en 
dŽveloppement qui sont maintenant obligŽs de consolider leurs tarifs 
devraient pouvoir modifier cet engagement ˆ des fins justifiŽes dÕordre social 
et de dŽveloppement. 

 
13.  Le Paragraphe 24 de la DŽclaration de Hong Kong Žtablit que le niveau 

dÕambition relatif ˆ lÕacc•s aux marchŽs pour lÕagriculture et lÕAMNA devra •tre 
Žgalement ŽlevŽ, et conforme au principe du traitement spŽcial et diffŽrentiŽ. 
LÕactuelle demande dÕune ambition ŽlevŽe dans le domaine de lÕAMNA 
(notamment par un accord sur des coefficients peu ŽlevŽs, qui entra”neraient 
des rŽductions ŽlevŽes des tarifs ˆ lÕimportation) nÕest pas conforme ˆ ce 
paragraphe. Le principe dÕune rŽciprocitŽ qui ne soit pas totale pour les pays 
en dŽveloppement doit •tre au contraire maintenu. Ai nsi, les demandes dans 
lÕAMNA qui entra”neraient des abaissements tarifaires ŽlevŽs ˆ lÕimportation 
de la part des pays en dŽveloppement ne devraient pas •tre encouragŽes. 

 
14.  Une Žvaluation des barri•res non tarifaires (BNT) devrait •tre effectuŽe, avec 

la participation dÕinstitutions spŽcialisŽes des NU ainsi que des syndicats et 
dÕautres groupes concernŽs de la sociŽtŽ civile, afin de sÕassurer que des 
exigences raisonnables pour la protection des consommateurs et de 
lÕenvironnement ne soient pas affectŽes par les r•gles de lÕOMC. 

 
15.  La question de lÕŽrosion des prŽfŽrences doit •tre traitŽe par le biais de 

pŽriodes dÕapplication plus longues et de mesures dÕaide ˆ lÕŽchelon 
international chaque fois que des syst•mes prŽfŽrentiels sont envisagŽs. 

 
 
 
Services 

 
16.  Le processus des nŽgociations de lÕAGCS prenant ˆ nouveau de lÕampleur, 

on sÕinqui•te de plus en plus de la possibilitŽ que leur rŽsultat ne sape les 
obligations des gouvernements en mati•re de services universels et leur 
capacitŽ ˆ rŽglementer la fourn iture de services. De telles obligations ne 
devraient pas dŽpendre des contraintes liŽes aux engagements de lÕAGCS, et 
les gouvernements doivent prŽserver leurs enti•res prŽrogatives 
rŽglementaires. Les services publics essentiels et les services dÕintŽr•t 
gŽnŽral devraient par consŽquent •tre exclus des nouvelles nŽgociations de 
lÕAGCS. Dans toutes les nŽgociations de lÕAGCS il faudrait prŽvoir, 
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horizontalement, des dispositions pour garantir lÕacc•s ˆ tous les services 
universels de qualitŽ ˆ des prix uni formes et acceptables, lorsque ceux-ci ne 
sont pas librement fournis. Cet acc•s est essentiel pour avancer vers la 
rŽalisation des Objectifs du millŽnaire pour le dŽveloppement (OMD). 
LÕimportance des services universels a ŽtŽ en outre dŽmontrŽe par leur r™le 
clef dans lÕamortissement de lÕimpact social de la crise Žconomique mondiale.  

 
17.  La contradiction contenue dans le prŽambule de lÕAGCS, entre ses objectifs 

dŽclarŽs de libŽralisation et de rŽglementation, doit •tre rŽsolue par le biais 
dÕune dŽclaration de clarification qui Žtablirait explicitement que les 
rŽglementations existantes ou nouvelles du gouvernement sur le plan intŽrieur 
ne peuvent •tre remises en question sous aucun prŽtexte par des procŽdures 
de r•glement des diffŽrends ˆ lÕOMC. Les gouvernements qui prennent des 
engagements doivent inclure les limitations les plus fortes possibles 
(notamment des exemptions explicites des engagements de lÕAGCS) pour 
protŽger leurs droits ˆ rŽglementer. En cas de doute, les gouvernements 
devront appliquer le principe de prŽcaution et sÕabstenir de prendre des 
engagements.  

 
18.  LÕimpact de la libŽralisation des services, y compris une dŽrŽglementation, 

qui pourrait sÕavŽrer nŽgatif a ŽtŽ dŽmontrŽ par sa contribution ˆ provoquer 
une crise financi•re mondiale qui a eu une incidence catastrophique sur la vie 
des travailleurs. La rerŽglementation est requise de toute urgence et tout 
engagement de lÕAGCS ˆ une libŽralisation des services financiers doit •tre 
retirŽ sans compensation dans la mesure o• il va ˆ lÕencontre du besoin de 
rŽglementer face ˆ la spŽculation et de mettre en place un cadre 
rŽglementaire en faveur des pauvres et du dŽveloppement.  

 
19.  Les nŽgociations concernant la rŽglementation intŽrieure au titre de lÕAGCS 

doivent rŽviser la nŽcessitŽ dÕadopter des disciplines dans ce domaine. Les 
propositions actuelles de restrictions ˆ la rŽglementation intŽrieure devraient 
•tre retirŽes et lÕArticle VI.4 de lÕAGCS devrait •tre supprimŽ ou rŽvisŽ afin de 
protŽger efficacement la capacitŽ des gouvernements ˆ rŽglementer et ˆ 
adopter des mesures de rŽglementation intŽrieure (conformŽment au 
prŽambule de lÕAGCS).  

 
20.  Le principe dÕune approche de Ç liste positive È ˆ lÕŽgard des engagements 

lŽgalement contraignants de lÕAGCS doit •tre maintenu pour permettre aux 
membres de lÕOMC de choisir de prŽserver leur espace politique, compte tenu 
de la nature quasi irrŽversible de toute entreprise. Aucune tentative de seuil 
minimal dÕengagement (Ç benchmarking È) ou dÕautres engagements 
minimaux ne devrait •tre entreprise.  

 
21.  Une approche plus transparente et inclusive ˆ lÕŽgard des nŽgociations est 

nŽcessaire. Toutes demandes faites par un quelconque ƒtat membre doivent 
•tre rendues publiques dans cet ƒtat de telle sorte que la population du pays 
concernŽ puisse informer son gouvernement de son opinion ˆ propos des 
questions sensibles en mati•re de services et de politique. Les nŽgociateurs 
devraient •tre priŽ s dÕŽvaluer lÕincidence de tous engagements en mati•re de  
dŽveloppement, dÕemploi et de genre, sur une base sectorielle comme 



 6 

gŽnŽrale, conformŽment ˆ lÕArticle XIX du traitŽ de lÕAGCS, avant que les 
gouvernements ne prennent des engagements. 

 
22. En ce qui concerne le Ç Mode 3 È de lÕAGCS sur la Ç prŽsence commerciale È 

(ˆ savoir les investissements), les nŽgociations et les eng agements de 
lÕAGCS doivent garantir que les gouvernements puissent appliquer des 
stratŽgies de dŽveloppement Žconomique sur le marchŽ intŽrieur, incorporer 
le droit des gouvernements ˆ rŽglementer dans tous les domaines dÕintŽr•t 
public et inclure les obligations contraignantes et exŽcutoires des 
investisseurs couvrant les normes fondamentales du travail et le respect des 
dispositions de la DŽclaration tripartite de lÕOIT sur les entreprises 
multinationales et les politiques sociales, les Principes directeurs de lÕOCDE ˆ 
lÕintention des entreprises multinationales et les normes environnementales, 
ainsi que les engagements de ne pas diminuer les normes du travail 
nationales ni de violer les normes fondamentales du travail afin dÕattirer les 
investissements. 

 
23.  Les compŽtences et la structure de lÕOMC ne lui permettent pas de 

rŽglementer le mouvement temporaire transfronti•re des travailleurs,  comme 
envisagŽ dans le cadre des nŽgociations au titre du Mode IV, dÕune mani•re 
qui prot•ge les droits des travailleurs  migrants et lÕOMC ne devrait donc pas 
•tre le lieu pour la prise de dŽcisions dans ce domaine. Au cas o• les 
gouvernements feraient nŽanmoins des offres au titre du Mode IV, celles-ci 
devraient •tre prŽcŽdŽes dÕune consultation syndicale formelle et se rŽfŽrer au 
respect de la lŽgislation nationale du travail et aux conventions collectives 
existantes dans les pays qui re•oivent des migrants, ainsi quÕaux droits 
fondamentaux des travailleuses et travailleurs, afin dÕassurer que les 
travailleurs migrants obtiennent des conditions dÕemploi qui ne soient pas 
moins favorables que celles des nationaux.  

 
 

Agriculture 
 

24.  LÕaccord sur lÕagriculture doit •tre rŽvisŽ afin dÕassurer que les pays en 
dŽveloppement puissent recourir aux instruments politiques nŽcessaires pour 
dŽfendre et dŽvelopper des syst•mes nationaux et locaux de production 
alimentaire, protŽger les droits des travailleurs agricoles et de leurs syndicats, 
ainsi que les petits producteurs (dont la plupart sont des femmes), Žlever les 
normes de vie des zones rurales et garantir la sŽcuritŽ alimentaire, cÕest-ˆ -dire 
par le biais dÕun acc•s ˆ des niveaux adŽquats dÕalimentation nutritive ˆ des 
prix abordables et sur une base durable sur le plan environnemental.  

 
25.  A cet Žgard, des dispositions claires  pour un traitement spŽcial et diffŽrenciŽ 

sont nŽcessaires pour assurer que les pays en dŽveloppement disposent du 
degrŽ de flexibilitŽ nŽcessaire, en particulier en ce qui concerne leurs 
demandes relatives aux produits spŽciaux (PS) et ˆ un mŽcanisme spŽcifique 
de sauvegarde (MSS) pour les pays en dŽveloppement. Un nombre suffisant 
de produits spŽciaux doit •tre disponible pour les pays en dŽveloppement et le 
mŽcanisme spŽcifique de sauvegarde doit permettre ˆ un pays de rŽpondre 
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rapidement ˆ des hausses dÕimportations, en utilisant des droits de douane 
suffisamment ŽlevŽs durant une pŽriode assez longue.  

 
26.  Une date limite pour lÕŽlimination des subventions ˆ lÕexportation de coton 

ayant ŽtŽ convenue ˆ Hong Kong, celles-ci devront •tre ŽliminŽes avec un 
effet immŽdiat plut™t que dÕ•tre liŽes ˆ la conclusion du cycle de Doha, en vue 
dÕoffrir aux pays les moins dŽveloppŽs une prise de dŽcision avant terme. En 
outre, lÕune des formes les plus dommageables de lÕaide ayant des effets de 
distorsion des Žchanges rŽsulte des subventions internes pour le coton, et 
une date pour la fin de ces subventions nÕa toujours pas ŽtŽ fixŽe. Ce point 
devrait rester prioritaire. 

 
27.  Les subventions internes ˆ lÕagriculture doivent •tre rŽduites et  orientŽes 

dÕune mani•re qui encourage des mŽthodes durables sur les plans social et 
environnemental et qui prot•ge les droits, les conditions de vie et la santŽ et la 
sŽcuritŽ des travailleurs agricoles et des travailleurs des plantations, plut™t 
que de profiter dans une mesure considŽrable, comme cÕest aujourdÕhui le 
cas, aux entreprises de lÕagrobusiness, et Žviter tout Ç dŽplacement entre les 
catŽgories È pour reclasser les produits illŽgitimement ou Žlargir de mani•re 
inŽgale la catŽgorie des Ç produits sensibles È. Tout nouvel accord sur 
lÕagriculture doit rŽduire le niveau appliquŽ de dŽpenses en mati•re de soutien 
interne et ne pas seulement rŽduire les niveaux consolidŽs de dŽpenses, 
comme cÕest actuellement le cas.  

 
28.  Il ne faut pas utiliser lÕOMC pour saper les Accords multilatŽraux 

environnementaux existants, comme le Protocole sur la biosŽcuritŽ qui 
accompagne la Convention sur la biodiversitŽ. 

 
29.  Les possibles avantages en mati•re dÕagriculture ne devraient pas •tre 

compensŽs par une libŽralisation au titre de lÕAMNA qui causerait du ch™mage 
et une dŽsindustrialisation, en particulier Žtant donnŽ que tout avantage 
rŽsultant dÕun acc•s accru aux marchŽs agricoles ne profiterait probablement 
quÕˆ quelques pays en dŽveloppement seulement et certainement ˆ une 
agriculture ˆ fort coefficie nt de capital, et dans tous les cas risquerait 
dÕentraver le futur dŽveloppement de la production industrielle. 

 
 

 
Développement, emploi et commerce 
 

30.  La crise actuelle a entra”nŽ une augmentation ˆ grande Žchelle du ch™mage 
et du sous-emploi ˆ lÕŽchelle mondiale. Les pays qui font lÕobjet dÕimportants 
ajustements Žconomiques ne devraient pas •tre contraints dÕentreprendre de 
nouveaux ajustements avant que les niveaux dÕemploi dÕavant la crise soient 
restaurŽs. 

 
31.  Une Žvaluation de lÕimpact de la libŽralisation du commerce du cycle de Doha 

sur le niveau et la qualitŽ de lÕemploi est essentielle ˆ lÕŽvaluation de son 
incidence sur les niveaux de vie, le dŽveloppement, la pauvretŽ et la 
rŽalisation des OMD. LÕincidence sur lÕemploi doit donc •tre une condition ˆ 
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traiter en utilisant des termes spŽcifiques dans tous les accords individuels de 
ce cycle de nŽgociations. Compte tenu de son expertise technique en la 
mati•re, lÕOIT doit jouer un r™le clef dans de telles analyses.  

 
32.  LÕactuel mode de libŽralisation commerciale accorde trop peu dÕattention aux 

cožts. Une sŽrie plus compl•te de politiques de transition doivent •tre 
dŽveloppŽes, dont une protection sociale adŽquate. Ignorer ces cožts 
accro”tra encore la pauvretŽ dans les pays en dŽveloppement comme dans 
les pays industrialisŽs, en raison dÕun ch™mage en hausse et du glissement 
dÕun emploi formel ˆ un emploi informel et non protŽgŽ. En outre, les 
gouvernements des pays en dŽveloppement doivent envisager des stratŽgies 
cohŽrentes pour garantir un dŽveloppement industriel basŽ sur la promotion 
active dÕactivitŽs diversifiŽes et ˆ valeur ajoutŽe et un agenda du travail 
dŽcent afin de promouvoir la crŽation dÕemplois pleins, productifs et dŽcents. 
Ils doivent, en consŽquence, adopter des politiques commerciales et 
industrielles unifiŽes, de sorte que leurs stratŽgies de dŽveloppement 
dŽfinissent les modalitŽs pour les nŽgociations commerciales plut™t 
quÕinversement.  

 
33.  Le travail dŽcent est essentiel ˆ la rŽalisation des objectifs de progr•s social 

et Žconomique durable. CÕest pour cela que, comme indiquŽ plus haut, que 
les nŽgociations commerciales doivent avoir lieu sur la base dÕune Žvaluation 
pleinement informŽe (avec la participation des syndicats) de leur incidence sur 
le niveau et la stabilitŽ de lÕemploi, le respect des droits fondamentaux des 
travailleuses et travailleurs, lÕŽgalitŽ entre les femmes et les hommes, de 
bonnes conditions de travail, une protection sociale et l'acc•s ˆ des services 
publics de qualitŽ. La poursuite de lÕavantage compŽtitif ˆ court terme par des 
infractions aux droits fondamentaux des travailleuses et travailleurs sape les 
perspectives de dŽveloppement ˆ long terme, et lÕOMC doit aller au-delˆ des 
engagements non remplis des prŽcŽdentes dŽclarations ministŽrielles de 
lÕOMC sur les normes fondamentales du travail. La DŽclaration de lÕOIT sur la 
justice sociale pour une mondialisation Žquitable stipule ˆ cet Žgard Ç que la 
violation des principes et droits fondamentaux au travail ne saurait •tre 
invoquŽe ni utilisŽe en tant quÕavantage comparatif lŽgitime, et que les normes 
du travail ne sauraient servir ˆ des fins commerciales protectionnistes  È. La 
rŽpression des droits des travailleurs/euses dans les zones franches 
dÕexportation, qui a une incidence particuli•rement nŽgative sur les 
travailleuses, constitue une distorsion significative du commerce. Les zones 
franches dÕexportation ne peuvent, en aucun cas, •tre utilisŽes pour justifier la 
violation des droits des travailleurs.  

 
34.  Les PMA ont besoin dÕune prise de dŽcision avant terme (Ç early harvest È) 

du cycle de Doha, en particulier dans le domaine du coton comme mentionnŽ 
ci-dessus, ainsi quÕen mati•re dÕacc•s des PMA aux marchŽs sans contingent 
et en franchise de droits. 

 
35.  LÕArticle XXIV du GATT et lÕArticle V de lÕAGCS doivent faire lÕobjet dÕune 

rŽvision afin de permettre des accords commerciaux bilatŽraux et rŽgionaux 
asymŽtriques entre les partenaires ˆ diffŽrents niveaux du dŽveloppement, au 
lieu des r•gles actuelles de lÕOMC qui requi•rent une quasi-symŽtrie des 
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engagements ayant un grave impact sur le dŽveloppement dans les pays en 
dŽveloppement concernŽs. 

 
 
ii) En ce qui concerne la mise en œuvre des procédures et décisions de 

l’OMC: 
 

36.  Un des objectifs essentiels du cycle de Doha est dÕaugmenter qualitativement 
la participation des pays en dŽveloppement ˆ lÕOMC. Ceci doit •tre facilitŽ  par 
de nouvelles amŽliorations dans la transparence des mŽthodes et procŽdures 
de travail de lÕOMC afin de permettre aux pays plus petits de participer 
effectivement ˆ la prise de dŽcisions ˆ lÕOMC, notamment ˆ des moments 
clefs tels que les minirŽunions ministŽrielles et les rŽunions en groupe 
restreint.  

 
37.  Un autre domaine qui rŽclame la pleine attention des nŽgociateurs est lÕacc•s 

ˆ un traitement spŽcial et diffŽrenciŽ (TSD) pour les pays en dŽveloppement, 
permettant une flexibilitŽ adŽquate dans lÕapplication et lÕinterprŽtation des 
diffŽrents accords de lÕOMC lorsque leurs niveaux de dŽveloppement 
Žconomique et social le requi•rent. Les nŽgociations sur le traitement spŽcial 
et diffŽrenciŽ devraient se poursuivre jusquÕˆ la fin du cycle de Doha, mais 
devraient •tre traitŽes parall•lement aux principaux domaines de nŽgociation.  

 
38.  Le processus dÕaccession de lÕOMC devrait •tre rŽvisŽ de toute urgence afin 

que lÕaccession bŽnŽficie aux pays en dŽveloppement. Les demandes 
soumises actuellement ˆ de nombreux petits pays en dŽveloppement 
vulnŽrables rŽduiraient une grande partie de lÕespace politique requis pour le 
dŽveloppement et rŽsulteraient en des engagements supŽrieurs ˆ ceux des 
membres actuels des pays en dŽveloppement Ð voire, dans certains cas, 
supŽrieurs ˆ ceux des pays dŽveloppŽs. En outre, la confidentialitŽ actuelle 
doit •tre remplacŽe par la transparence dans le processus de nŽgociations de 
lÕaccession impliquant enti•rement les syndicats.  

 
39.  CÕest la responsabilitŽ des gouvernements de fournir des fonds adŽquats 

pour une aide ˆ lÕemploi lorsquÕil y a des pertes dÕemplois. Les institutions 
internationales et les pays Ç demandeurs È devraient aider les pays en 
dŽveloppement ˆ mettre en Ïuvre ce type de politiques, incluant lÕapport de 
fonds pour dŽvelopper lÕinfrastructure et les compŽtences, en particulier 
compte tenu du fait que les processus de libŽralisation du commerce et 
dÕajustement structurel dans les pays en dŽveloppement ont dŽjˆ entra”nŽ des 
pertes dÕemplois et de revenus importantes. 

 
40.  Ç LÕaide pour le commerce È devrait apporter de lÕargent frais et ne devrait 

pas •tre une rŽallocation des ressources existantes. DÕautre part, lÕaide pour 
le commerce ne devrait pas •tre fou rnie pour obtenir en contrepartie que les 
pays en dŽveloppement fassent des concessions dans les nŽgociations. Elle 
ne peut pas non plus se substituer aux avantages commerciaux adŽquats 
quÕobtiendraient les pays en dŽveloppement dans ce cycle de Doha. Comme 
lÕont indiquŽ de nombreux pays en dŽveloppement, elle doit plut™t •tre allouŽe 
au dŽveloppement de la capacitŽ de lÕoffre nŽcessaire et ne doit pas •tre tout 
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simplement utilisŽe comme une nouvelle Ç expertise È pour les convaincre 
des avantages de la libŽralisation du commerce. 

 
41.  Compte tenu de la nature lŽgalement contraignante des droits et obligations 

de l'OMC, le MŽmorandum dÕaccord sur le r•glement  des diffŽrends (MRD) 
devrait assurer un r™le plus complet pour toutes les agences onusiennes 
concernŽes, spŽcifiquement dans le cas de toute plainte particuli•re et devrait, 
en outre, ouvrir au public lÕorgane de r•glement des diffŽrends et les auditions 
de lÕOrgane dÕappel, en Žtablissant des crit•res et des procŽdures rŽclamant 
lÕacceptation de soumissions amicus curiae.                 

 
42.  ƒtant donnŽ que lÕŽtude conjointe de lÕOMC et de lÕOIT intitulŽe Ç Le 

commerce et lÕemploi È conclut que la rŽforme commerciale a des effets 
Žvidents sur lÕemploi, quÕelle souligne la nŽcessitŽ dÕŽlaborer des politiques de  
lÕemploi, sociales et de redistribution ainsi que de garantir une cohŽrence 
entre les politiques commerciales et de lÕemploi, et quÕelle dŽmontre que les 
droits syndicaux ne rŽduisent pas la compŽtitivitŽ mais pourraient en fait 
augmenter la productivitŽ et les exportations, de plus grands efforts devraient 
•tre dŽployŽs afin de respecter les droits syndicaux et accorder un rayon 
dÕaction ˆ la reprŽsentation des intŽr•ts des travailleuses et des travailleurs ˆ 
lÕOMC, notamment moyennant la crŽation dÕune structure formelle de 
consultation Žquivalente ˆ celle de la Commission syndicale consultative 
(TUAC) aupr•s de lÕOCDE. 

 

43. En sÕappuyant sur le paragraphe 56 de la DŽclaration de Hong Kong, lÕOMC 
devrait prendre des mesures pour assurer la pleine participation et 
lÕassistance dÕinstitutions principales des NU, incluant lÕOIT dans les 
processus de lÕOMC et dans les nŽgociations actuelles, en tant que pas en 
avant vers lÕoctroi dÕun statut dÕobservateur et dans le cadre dÕune intŽgration 
vŽritable de lÕOMC dans le syst•me onusien dans son ensemble. Parvenir ˆ 
une telle cohŽrence devrait •tre facilitŽ par une dŽcision dÕorganiser une toute 
premi•re rŽunion mondiale des ministres du commerce et du travail, avec la 
participation des syndicats et des organisations dÕemployeurs. 

 
44. En ce qui concerne la conduite des affaires à l’OMC, les syndicats estiment 

quÕil est essentiel: 
 

¥ QuÕun examen approfondi des préoccupations en matière 
sociale, sexospécifique et environnementale, incluant l’emploi, 
les droits des travailleuses et travailleurs et les dispositions 
affŽrentes, soit un élément obligatoire des futurs examens 
effectués au titre du Mécanisme d’examen des politiques 
commerciales (MEPC) des membres de lÕOMC. Les dŽclarations 
des syndicats ou leurs contributions Žcrites doivent faire partie, 
comme demandŽ, de ces examens.          

 
¥ Que le Conseil gŽnŽral convienne de la nŽcessitŽ dÕeffectuer un 

examen complet de l’incidence que pourrait avoir sur l’emploi et 
le développement la mise en oeuvre progressive des mesures de 
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libŽralisation commerciale convenues durant le cycle de 
nŽgociations, et devrait Žtablir un mŽcanisme formel pour Žlaborer 
des directives spŽcifiques dans le cadre de son mandat. Un rôle 
complet et lŽgitime de l’OIT dans la rŽalisation dÕŽtudes et 
dÕŽvaluations sur lÕimpact doit •tre reconnu dans toutes les 
discussions de lÕOMC. 

 
¥ ConformŽment aux engagements des membres de lÕOMC sur le 

travail dŽcent, convenus lors de diffŽrents forums, la dŽclaration 
ministŽrielle finale de lÕOMC qui devra •tre adoptŽe ˆ la fin du cycle 
de Doha devrait donner ˆ lÕOMC mandat pour Žtablir un groupe de 
travail sur le commerce, la mondialisation, le développement et 
le travail décent, en vue de promouvoir une meilleure 
connaissance des questions concernŽes et de leur pertinence pour 
promouvoir des relations commerciales ˆ travers un dialogue 
fondamental parmi les membres de lÕOMC. 

 
************************  

 


